Perspectives d'action de CIMES pour l'année 2006

1. Des chantiers variés 

· Relance du problème des antennes de téléphonie mobile à proximité de l'école Jacques Prévert. Nous allons demander à rencontrer les parents pour les informer.

· Relance auprès de la mairie de Saint-Martin pour faire appliquer la réglementation en ce qui concerne l'entreprise de transport TCMG qui continue à polluer l'environnement

· Surveillance des travaux de mise aux normes et application de l'arrêté préfectoral sur le site de Loubeau. L'arrêté du préfet date du 12 juillet dernier et nous n'y sommes pas étrangers…

· Vigilance et action quant aux déchets et emballages utilisés et multipliés par les fabricants . Nous continuons de prôner l'achat en vrac et refusons autant que possible le suremballage.

· Relance du CIMESTON pour renflouer les caisse de l'association et faire face à nos dépenses, notamment juridiques

2. Mais l'objectif prioritaire  de CIMES est bien de s'opposer au projet d'incinérateur de boues et farines animales présenté par MELLERGIES 

Tout en respectant l'activité industrielle de RHODIA et de DANISCO, nous continuerons à veiller à ce que ces 2 entreprises soient moins polluantes pour le site (pollué en profondeur), pour la Légère et l'étang de Melzéar (si ce n'est pas déjà trop tard), pour l'air (certains parmi nous ont participé au jury des nez proposé par RHODIA ; nous attendons le résultat pour agir. 

D'autre part, nous demandons qu'une analyse régulière des composants des émanations gazeuses  soit effectuée ainsi qu'une étude de la toxicité de ces mêmes composants), et enfin pour la tranquillité des habitants (le bruit et les nuisances sonores continuent notamment le week-end ; nous demandons  le respect des normes sonores légales ).

La récente campagne de publicité de RHODIA dans la presse (je dis bien publicité et non information) ne nous impressionne guère : à qui peut-on (ou veut-on) faire croire que tout va bien ?

 Pour ce qui concerne l'analyse des eaux souterraines et la remise aux normes des égoûts, nous allons relancer RHODIA  afin que soit appliqué l'arrêté préfectoral du 23.03.04.

Nous allons également relancer la préfecture et RHODIA pour la mise en place du PPI, le Plan Particulier d'Intervention.

Enfin, les membres de CIMES continueront à pratiquer la veille sanitaire autant que le permettront leurs  moyens (et ceci avec  votre aide) afin de tenter d'être utiles à leurs  concitoyens.

